
La procuration pour la vente d’une voiture

Description

Lors d’une vente de voiture, le vendeur et l’acheteur ne doivent pas oublier de remplir
et signer le certificat de cession de véhicule (cerfa 15776*02) pour que la vente soit
opposable à l’Administration. Si l’acheteur ou le vendeur ne peut être présent le jour
de la vente de voiture, il est possible de recourir à une procuration pour effectuer la
vente.

Obtenir mon certificat de cession en ligneObtenir ma carte grise en ligne

Qu’est-ce qu’une procuration ?

La procuration ou mandat est défini à l’article 1984 du Code civil comme un « acte par 
lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le 
mandant et en son nom ». La personne qui donne procuration pour vente de voiture
est qualifiée de mandant et celle qui accepte la procuration est appelée mandataire.
La procuration de vente de voiture peut être donnée verbalement. Il est toutefois
fortement conseillé d’établir la procuration par écrit pour des questions de preuve. Et
ce, même s’il ne s’agit que d’un acte sous seing privé (c’est-à-dire sans l’intervention
d’un notaire).
L’acceptation de la procuration par le mandataire peut être tacite dans la mesure où
ce dernier l’exécute.

Attention : veillez à ne pas commettre d’erreurs dans la déclaration de cession du 
véhicule ni sur votre carte grise.

Modèle de procuration vente de voiture

Modèle de procuration pour la vente d’une voiture

Procuration pour vente de voiture

LEGALPLACE

Page 1
© 2023 LEGALPLACE SAS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R20300
https://www.demarches-vehicules.legalplace.fr/declaration-cession-vehicule/cerfa15776
https://www.demarches-vehicules.legalplace.fr/carte-grise/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D0686404D1BDEFD64B584F2C7654E678.tplgfr31s_1?idArticle=LEGIARTI000006445236&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20180326
https://www.legalplace.fr/guides/erreur-declaration-cession-vehicule/
https://www.legalplace.fr/guides/erreur-declaration-cession-vehicule/
https://www.legalplace.fr/guides/erreur-carte-grise/
https://www.legalplace.fr/wp-content/uploads/2018/04/Modèle-procuration-pour-vente-de-voiture.docx


Le (date)

A (lieu)

Madame/Monsieur (prénom, nom du mandant)

Domicilié(e) : (adresse)

Téléphone

Adresse email

Désigné ci-après le « mandant »

Donne, par la présente, pouvoir à :

Madame/Monsieur (prénom, nom du mandataire)

Domicilié(e) : (adresse)

Téléphone

Adresse email

Désigné ci-après le « mandataire »

D’agir, pour lui et en son nom, à l’effet de :

Vendre à (prénom et nom de l’acheteur) ou acquérir de (prénom et nom du
vendeur) aux prix, charges et conditions que le mandataire jugera convenables
ou moyennant le prix principal de (montant de la vente) euros, et aux charges
et conditions que le mandataire jugera convenables, le véhicule ci-après
désigné :

1. Marque : (à préciser)
2. Type : (à préciser)
3. Série : (à préciser)
4. Numéro d’immatriculation : (à préciser)
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(Attention ! Effectuer la désignation du véhicule de manière précise afin 
d’éviter toute confusion ou contestation.)

Selon le cas : recevoir la somme susmentionnée ou payer le prix de cette
acquisition.
Selon le cas : exiger du vendeur ou de l’acquéreur toutes les justifications
nécessaires à la vente.
Produire toutes  les pièces justificatives et faire toutes les démarches utiles à
la vente de ladite voiture.
Informer le mandant du déroulement exact de la vente.

L’exécution de ce mandat vaudra décharge du mandataire.

Fait à (lieu), le (date),

__________________________

Signature du mandant *

* Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir »

Etapes à suivre lors de la procuration vente de
voiture

Choix du mandataire

Il est préférable pour le mandant de choisir pour mandataire, une personne de 
confiance, à savoir une personne de la famille ou un ami. Le mandat est en général
gratuit dans ce cas.

Si le mandant décide de faire appel à un professionnel dans le secteur de 
l’automobile, il se peut que le mandat ne soit pas à titre gratuit. Dans ce cas, il faut
que la procuration précise que le mandataire recevra une rémunération.

Remise de la procuration vente de voiture
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Après l’établissement de la procuration de la vente de voiture, le mandant devra
remettre celle-ci au mandataire.

Le mandataire sera donc habilité à conclure la vente de voiture pour le compte du
mandant en justifiant d’un exemplaire de la procuration de vente de voiture. Il
s’engage donc à être présent lors de la vente à la place du mandant. Il devra être en
mesure de justifier de son identité : le jour de la vente, il devra avoir en possession
une pièce d’identité (passeport ou carte d’identité). L’acheteur ou le vendeur pourra
ainsi vérifier la procuration et l’identité du mandataire pour s’assurer qu’il s’agit de la
bonne personne.

Lors de la vente, il est important pour le mandataire d’être vigilant et de 
vérifier les caractéristiques du véhicule concerné ainsi que les documents transmis.

Remplissage du certificat de cession

Lors de la vente de voiture, le certificat de cession doit obligatoirement être remis en
deux exemplaires, un à l’acheteur et un au vendeur. Ce certificat est opposable à
l’Administration et permet de justifier la vente du véhicule. Chacune des parties
pourra, à l’aide de ce dernier, prouver que le véhicule concerné a bien été vendu. Il
est donc important de bien conserver ce document.

 Zoom : Vous avez la possibilité de recourir aux services de LegalPlace afin
d’effectuer toutes les démarches liées à la cession de votre véhicule. Pour cela, il
vous suffit de remplir un questionnaire en ligne et de nous transmettre les pièces
justificatives nécessaires. Nos équipes se chargent de toutes les formalités requises,
afin que la vente soit actée auprès de l’administration.
A noter : Depuis le 8 septembre 2017, le formulaire cerfa 15776*01 a remplacé le
formulaire cerfa 13754*03. Ce formulaire a été simplifié : il ne contient plus de cadre
réservé à la préfecture puisque les formalités administratives de déclaration de 
cession de véhicule doivent désormais être effectuées directement en ligne par le
vendeur du véhicule.

FAQ

Qu'est-ce qu'une procuration ?

La procuration (autrement appelé mandat) est défini à l’article 1984 du Code civil

LEGALPLACE

Page 4
© 2023 LEGALPLACE SAS

https://www.demarches-vehicules.legalplace.fr/declaration-cession-vehicule/cerfa15776
https://www.legalplace.fr/contrats/cerfa-15776-certificat-cession/
https://www.legalplace.fr/contrats/cerfa-15776-certificat-cession/


comme un « acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire
quelque chose pour le mandant et en son nom ».

Comment bien choisir son mandataire ?

Le mandataire se doit d'être une personne de confiance, puisqu'il sera amené à
réaliser des actes en votre nom. Il peut s'agir une personne de la famille ou encore
d'un ami proche. Il est également possible de recourir à l'aide d'un mandataire
professionnel. Dans ce cas, des frais pourraient s'ajouter.
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